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 n° 285 316 du 24 février 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 
Rue Sainte-Gertrude 1 
7070 LE ROEULX 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 mars 2022. 

 

Vu l9article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l9accès au territoire, le séjour, l9établissement et 
l9éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu l9ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 mai 2022 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l9ordonnance du 18 août 2022 prise en application de l9article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d9être entendu du 1er septembre 2022. 

 

Vu l9ordonnance du 15 septembre 2022 convoquant les parties à l9audience du 11 octobre 2022. 

 

Vu l9ordonnance du 17 octobre 2022 convoquant les parties à l9audience du 17 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me K. ZHVANIA loco Me F. 

HAENECOUR (à l9audience du 11 octobre 2022) et par Me F. HAENECOUR (à l9audience du 17 
novembre 2022), avocats. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L9acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

 

 

« A. Faits invoqués  
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Selon vos déclarations, vous êtes né le XXXXXXXX à Douala, au Cameroun, vous êtes de nationalité 

camerounaise, d9origine ethnique bamiléké et de religion catholique. Avant de quitter le Cameroun fin 

2012, vous viviez à Douala, où vous faisiez des stages professionnels suite à l9obtention de votre 
diplôme Bac+2 en informatique et système. Enfin, vous vous êtes marié le 9 juillet 2021 en Belgique, et 

avez deux enfants, l9un né en 2012 et qui se trouve toujours au Cameroun, l9autre né en 2021 en 
Belgique, et qui vit avec vous et votre épouse.  

 

De votre naissance à votre départ du Cameroun, vous vivez à Douala avec votre famille.  

 

Le 5 novembre 2012, vous arrivez en Belgique avec un visa étudiant.  

 

Alors que vous êtes en 2ème bachelier informatique de gestion, vous arrêtez vos études.  

 

Vers 2016, vous commencez à publier certaines choses sur Twitter ou Facebook, en lien avec 

l9opposition camerounaise.  
 

En janvier 2017, votre père est interrogé par la police.  

 

Par la suite, dans le cadre des élections présidentielles d9octobre 2018, vous commencez à vous 
intéresser au Mouvement pour la Renaissance du Cameroun (MRC), et participez à certaines 

manifestations du parti. Toutefois, vous n9y adhérez jamais officiellement.  
 

Après les élections de 2018, vous intégrez la Brigade anti Sardinards (BAS), et prenez part à plusieurs 

manifestations contre Paul Biya. Quant à votre père, il est arrêté fin 2018 et détenu un nuit avant d9être 
relâché.  

 

Dès lors, considérant que votre participation à ces évènements ne peut pas être ignorée par les 

autorités camerounaises, vous estimez que tout retour au Cameroun est impossible, et vous introduisez 

en conséquence une demande de protection internationale auprès de l9Office des Etrangers (OE) le 18 
avril 2019.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Ensuite, après un examen approfondi de l9ensemble des éléments que vous invoquez, force est de 
constater que vous ne fournissez pas d9indication permettant d9établir que vous avez quitté votre pays 
en raison d9une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d9un éventuel retour dans votre pays. Vous 

n9avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes 
graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

En effet, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez votre 

engagement politique en Belgique, que ce soit au travers de votre sympathie pour le MRC ou de 

votre implication au sein de la BAS.  

 

Dès lors, il appartient au Commissariat général d9analyser si vous pouvez être considéré comme un 
réfugié sur place (selon la définition du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

(HCNUR) dans son Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, 

Genève, réédition, 2011, §§ 94 à 96). Or, le CGRA estime qu9il n9y a pas de raisons qui permettent de 

considérer que vos activités politiques alléguées en Belgique constituent un motif de persécution ou un 

risque d9atteintes graves si vous retourniez au Cameroun ; et ce, pour plusieurs raisons.  
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Premièrement, le Commissariat Général souligne qu9avant les élections de 2018, vous n9avez jamais 
milité au sein d9un parti ou même participé à des évènements politiques, vous bornant à être « dans les 
critiques » (p.7, entretien personnel) et que vous n9êtes devenu actif sur le terrain qu9à partir de 2018 
(p.7, entretien personnel). Plus encore, quand il vous est demandé ce que, avant 2018, vous faisiez 

concrètement comme activités à connotation politique, vous répondez « j9étais contre le parti au pouvoir, 
je participais aux activités, quand le MRC avait des activités, des audiences ici je participais mais sans 

toutefois prendre une carte de membre, je n9étais pas fait pour être membre mais activiste sur le terrain, 
je participais à des réunions du RMC, quand il y avait des collectes à faire, pour préparer la campagne, 

je participais, en fait depuis 2016, quand la guerre a commencé au Cameroun, depuis 2016, j9étais déjà 
devenu violent sur Facebook, les réseaux sociaux, j9étais contre cette guerre, aujourd9hui encore » 
(pp.7-8, entretien personnel). Or, ces propos sont vagues et ne font mention d9aucun évènement 
particulier auquel vous auriez participé, ni même aucune action concrète à laquelle vous auriez pris part. 

Par ailleurs, au vu de ces affirmations, il vous a été explicitement demandé de faire parvenir au CGRA 

les preuves de ces publications, et notamment celles faites dès 2016, ainsi que des preuves de vos 

participations à des activités militantes (p.10 & p.11, entretien personnel). Or, le Commissariat général 

ne peut que constater, en mars 2022, soit trois mois après que cette demande vous ait été faite, que 

vous ne lui avez fait parvenir que quelques photos et vidéos, lesquelles se rapportent toutes uniquement 

à la « manifestation du 18.07.2020 devant la Commission européenne à Bruxelles » (pièce 4, docs 

militantisme politique, farde verte). Dès lors, vous n9apportez aucun élément venant étayer le fait que 
vous soyez actif, au moins sur les réseaux sociaux, dès 2016.  

 

Deuxièmement, le CGRA souligne également la faiblesse de votre idéologie politique. Ainsi, invité à 

expliquer pour quelle raison vous commencez à vous intéresser au MRC en 2016, vous répondez des 

généralités : « je soutenais ce parti car je voyais que c9était le seul homme capable de changer le 
Cameroun, je le soutiens toujours, je n'ai pas voulu prendre une carte de membre car chaque fois qu9il y 
a des violences, le gouvernement en place cherche toujours à lier ça au MRC, pour pouvoir les 

condamner, il y a des membres du parti en prison, on a aussi emprisonné [K.], il a fait un an en prison 

car il a été accusé de c9était ses militants qui avaient tout cassé mais en fait non c9était des activistes » 
(p.8, entretien personnel) ; ou encore que « j'ai constaté qu9il y avait un parti politique qui pouvait 
changer l9état actuel au Cameroun, l8état dictatorial, je croyais en son projet politique » (p.8, entretien 
personnel). Or, force est de constater là qu9il ne ressort pas de vos déclarations une réelle réflexion 
politique, ni un engagement idéologique particulièrement important.  

 

Troisièmement, ce manque de convictions politiques se retrouve encore dans votre méconnaissance 

des autres partis d9opposition camerounais, puisqu9interrogé à ce sujet, vos réponses démontrent 
clairement que vous ne les connaissez pas et que vous ne vous y êtes pas intéressé. Ainsi, si vous 

pouvez donner les initiales de quelques partis, vous ne pouvez dire quelle est leur signification que pour 

le S.D.F. (p.8, entretien personnel), et ne connaissez que les présidents de deux partis (p.8, entretien 

personnel, voir feuille A4 annexée au NEP). Vous déclarez d9ailleurs vous-même que vous ne vous 

intéressez par réellement aux autres partis : « bon je ne m9intéresse pas trop& Tous ces partis 
d9opposition sont des alliés du parti au pouvoir, avant le SDF était le seul parti qui pouvait cagner au 

Cameroun, il a été corrompu en 1992, mes grands parents étaient dans le SDF, il a trahi le peuple, il 

était avant comme le parti de [K.], aujourd9hui le gouvernement cherche à corrompre [K.] mais il refuse, 

c9est pour ça qu9il a presque toute la population avec lui, le Cameroun le soutient » (p.9, entretien 
personnel). Le CGRA constate dès lors que pour expliquer votre manque d9intérêt, vous recourrez 
encore à des généralités, ce qui démontre une nouvelle fois le peu de profondeur de votre engagement 

politique.  

 

Quatrièmement, la faiblesse de votre engagement et de vos convictions politiques est également illustré 

par votre très faible connaissance du MRC, de son histoire et de son programme. Ainsi, vous ne savez 

pas quand le parti a été créé (p.8, entretien personnel), et ne savez pas depuis quand [K.] en est le 

président (p.8, entretien personnel). Par ailleurs, interrogé sur le programme politique du MRC, vous 

répondez dans un premier temps simplement que : « le fédéralisme, comme en Belgique, l9assurance 
santé car au Cameroun ça n9existe pas » (p.8, entretien personnel). Ensuite, interrogé sur cette question 
du fédéralisme ou de l9assurance santé, vous tenez une nouvelle fois des propos vagues et peu 
consistants (p.9, entretien personnel). Enfin, interrogé sur d9autres choses, telles le chômage ou le 
problème de l9électricité, vous n9êtes pas plus convaincant (p.9, entretien personnel).  
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Cinquièmement, le CGRA souligne que la faiblesse de votre engagement politique est encore illustré 

par le fait que vous n9avez jamais officiellement intégré le MRC (pp.4-5 & pp.7-8, entretien personnel), et 

que vous n9avez participé qu9à une seule réunion du parti, à Mons (p.8, entretien personnel), ce qui fait 
que vous n9êtes même pas capable de donner le nom d9un seul responsable de cette cellule (p.8, 

entretien personnel).  

 

En outre, vous déclarez faire partir de la BAS, et que dans le cadre de ce groupe, vous participez au « 

boycott des artistes » et au « casse des ambassades » (p.10, entretien personnel). Or, bien que vous 

affirmez que vous possédez des photos de vous à ces évènements, ainsi que des vidéos, et que vous 

avez assuré que vous les transmettriez à votre avocat (p.10, entretien personnel), force est de constater 

que, comme souligné cidessous, vous n9avez, en définitive, uniquement fait parvenir que des 

documents en lien avec une manifestation à Bruxelles le 18 juillet 2020. Dans la même optique, bien 

que vous affirmiez également que vous publiez des choses sur internet par rapport à la BAS, le CGRA 

souligne que vous n9avez pas non plus fait parvenir le moindre document qui étaye cette affirmation, 
alors pourtant que cela vous avait explicitement été demandé (p.10 & p.11, entretien personnel). En 

outre, le Commissariat général constate que vous êtes incapable de donner le prénom du responsable 

fondateur de la BAS (p.7, entretien personnel), ce qui relativise encore la réalité de votre engagement 

au sein du mouvement.  

 

Enfin, quand bien même vous auriez participé à l9une ou l9autre manifestations auxquelles aurait 
également pris part certains membres de la BAS, ce qui n9est pas établi en l9espèce, vous ne démontrez 
aucunement que votre participation à cette ou ces activité(s) vous a conféré une visibilité telle qu9elle 
pourrait justifier que vous ayez fait l9objet d9une identification de la part des autorités camerounaises. A 

cet égard, vous expliquez que les autorités camerounaises ont appris vos activités en Belgique car ils 

prenaient des photos (p.6 & p.7, entretien personnel). Toutefois, ces déclarations revêtent un caractère 

purement hypothétique qui ne convainquent pas le CGRA que vous ayez effectivement été identifiée par 

les autorités camerounaises ; non seulement parce que vous ne signalez aucun incident particulier vous 

concernant, mais aussi parce que cette prétendue identification se base sur des considérations 

intégralement conjecturales dans la mesure où vous ne produisez aucun élément à l9appui de vos 
déclarations. Par ailleurs vous ne faites en outre aucune mention d9avoir pris la parole ou d9avoir 
exprimé une opinion quelconque d9une autre façon durant ces manifestations, ce qui achève de 
convaincre le CGRA que, même dans l9optique où vous auriez participé à de telles manifestations, vous 
n9avez pas fait l9objet d9une identification.  
 

Dès lors, le Commissariat général estime, au vu des différents constats relevés ci-avant, que les 

activités que vous dites mener en Belgique en faveur du MRC ou de la BAS ne présentent ni une 

consistance ni une régularité telle que votre engagement politique puisse être considéré comme 

relevant d9une implication réelle et déterminée dans votre chef. Aussi, compte-tenu de la faiblesse de 

votre engagement en faveur du MRC et du caractère purement présentiel et passif de votre participation 

à quelques manifestations, votre action pour le compte de ce mouvement ou de la BAS n9est pas de 
nature à attester un militantisme engagé et inscrit dans la durée susceptible de vous conférer un statut 

d9opposant politique particulièrement mobilisé. Votre profil politique ainsi que votre visibilité sont par 

conséquent particulièrement limités. De ce fait, les craintes invoquées en cas de retour apparaissent 

comme non fondées.  

 

Certes, vous affirmez que vous avez pourtant bien fait l’objet d’une identification en tant 
qu’opposant politique, puisque votre père a connu des problèmes au Cameroun de ce fait. 
Toutefois, le Commissariat général ne croit pas en la réalité de ceux-ci, pour plusieurs raisons.  

 

Premièrement, vous affirmez que votre père a connu des problèmes dès janvier 2017. Néanmoins, 

attendu qu9à l9époque vous n9aviez même pas encore participé à la moindre manifestation, et que vous 
vous contentiez de publier certaines choses, ce que vous n9avez pas su démontrer par ailleurs, le 
CGRA ne peut croire que votre père ait rencontré des problèmes de ce fait.  

 

Certes, vous produisez pour appuyer vos déclarations un PV d9audition (pièce 2, farde verte) attestant 
de problèmes entre votre père et l9un de ses associés. Or, le CGRA souligne que l9absence de toute 
pièce d9identité jointe à ce document ne permet pas d9identifier son auteur, constat qui ne peut être 
démenti par la seule présence de deux cachets en copie faisant référence à « Maitre [T.P.] ». Plus 

encore, ce document mentionne qu9 « après investigation, il [votre père] a été élargi par la Brigade de 
Recherches pour manque de preuves contre sa personne », ce qui contredit vos propos selon 

lesquelles vous êtes identifié comme opposant politique.  
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Par ailleurs, force est de constater que l9auteur de cette lettre ne fait que reprendre les propos de votre 
père quant aux accusations portées contre lui, et qu9il n9en a nullement été le témoin, pas plus qu9il n9a 
été d9une quelconque manière impliquée dans un action en justice ou autre, se contentant de rapporter 

par écrit ce que votre père lui aurait dit. Dès lors, le Commissariat Général n9attribue aucune force 
probante à ce document.  

 

Deuxièmement, vous expliquez que votre père n8a plus eu de problèmes après 2018 (p.11, entretien 
personnel), ce que vous pouvez affirmer car même si vous n9êtes plus en contact avec votre père, vous 
dites : " je parle avec mon oncle donc s9il y avait un problèmes sérieux je le saurais » (p.11, entretien 

personnel). Or, il est tout à fait invraisemblable que les autorités camerounaises persécutent votre père 

dès janvier 2017, et ne le fassent plus après 2018, alors qu9au vu de vos déclarations, votre 
engagement politique s9est accru entretemps.  
 

Troisièmement, le CGRA constate qu9alors que vous affirmez avoir fait l9objet d9une identification en tant 
qu9opposant politique par les autorités camerounaises dès janvier 2017, vous n9introduisez pourtant 
votre demande d9asile qu9en avril 2019, soit plus de deux années plus tard, ce que vous tentez de 

justifier dans un premier temps par le fait que « je ne savais pas au départ qu9un étudiant venu comme 
étudiant pouvait demander l9asile, c9est quand je me suis approché de l9avocat que j9ai su, avant je ne 
savais pas, je croyais que l9asile c9était juste pour ceux venus par l9eau, je ne savais pas qu9un étudiant 
pouvait faire une demande » (p.11, entretien personnel). Or, au vu des faits que vous relatez, et vu que 

vous affirmez qu9en cas de retour au Cameroun, « je serais directement incarcéré, et aura même pas la 

suite de mes nouvelles » (p.11, entretien personnel), il est totalement invraisemblable que vous n9ayez 
pas cherché à vous informer plus tôt sur la procédure d9asile, alors partant que cela vous était 
particulièrement facile puisque vous vous trouviez déjà en Belgique. A cet égard, lorsque vous êtes 

invité à vous exprimer à ce propos, vous ne répondez rien (p.11, entretien personnel).  

 

Enfin, vous évoquez avoir reçu des appels anonymes ou des menaces sur les réseaux sociaux, mais 

n9apportez aucun élément venant un tant soit peu étayer ces affirmations.  
 

Quant aux documents que vous produisez à l’appui de votre demande de protection 
internationale, ceux-ci ne sont pas de nature à inverser le sens de le présente décision.  

 

Concernant votre passeport (pièce 1, farde verte) et votre acte de naissance (pièce 2, farde verte), 

ceux-ci attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments non-remis en cause dans la présente 

décision.  

 

S9agissant du PV d9audition (pièce 2, farde verte), celui-ci a déjà été abordé ci-dessus.  

 

Enfin, les photos et vidéos prises lors d9une manifestation en juillet 2020 (pièces 4, farde verte) ont 
également déjà été abordées, et il a été souligné que votre présence à cette seule manifestation ne 

permet pas de vous conférer un statut d9opposant politique particulièrement mobilisé qui pourrait être 
ciblé par les autorités camerounaises.  

 

En conclusion, de tout ce qui précède, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le CGRA de 
l’existence, en cas de retour au Cameroun, d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève de 1951 ou d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que 

définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

Enfin, outre le statut de réfugié, un demandeur d’une protection internationale peut également se 
voir accorder le statut de protection subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé 

qui affecte le pays d9origine du demandeur atteint un niveau tel qu9il existe de sérieux motifs de croire 

qu9un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait 
de sa présence, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l9article 48/4, § 2, c) de la loi du 
15 décembre 1980.Il ressort d9une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun 
(voir COI Focus « Cameroun. Situation sécuritaire liée au conflit anglophone. » du 16 octobre 2020 

(mise à jour), disponible sur https://www.cgra.be/sites/default/files/ 

rapporten/coifocuscameroun.situationsecuritairelieeauconflitanglophone 20201016.pdf ou 

https://www.cgvs.be/ fr et COI Focus « Cameroun. La crise anglophone : Situation des anglophones » 

du 15 mai 2019) que ce pays est actuellement affecté par une crise appelée « crise anglophone ».  
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Il s9agit toutefois d9un conflit localisé, qui se limite principalement aux deux régions anglophones du 
Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n9est pas affectée par les violences 
liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc clairement des 

informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d9une ampleur très limitée dans 
la partie francophone du pays et qu9elle n9est pas généralisée. Dès lors, l9on ne peut pas affirmer qu9un 
civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au sens de l9article 
48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 

informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du 

Cameroun, plus précisément Douala (Littoral), où vous avez toujours vécu avant votre départ en 2013, 

ne répond pas aux critères définis à l9article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir 

une protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d9un conflit armé 
atteint un niveau tel qu9il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé dans le pays en question, 

ou en l9espèce dans la région en question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un 
risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à l9article 48/4 §2 c) précité. 
 

 C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

».  

 

2. Le Conseil constate l9absence de la partie défenderesse à l9audience. Dans un courrier du 19 octobre 
2022, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la 

présente procédure mue sur la base de l9article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie 

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement. » 

 

En l9espèce, l9article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l9audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L9acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l9exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 

égard l9article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 

de la partie défenderesse de comparaître à l9audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il 

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie 

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n9en demeure pas moins que l9article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l9audience, quand bien même elle n9aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite 

à la demande d9être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 
ayant égard à l9ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 

l9ordonnance prise sur la base de l9article 39/73 précité. 
 

3. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides. 
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4. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, le requérant invoque donc en substance 

une crainte de persécution en raison de ses activités politiques en Belgique, à travers le Mouvement 

pour la Renaissance du Cameroun et la Brigade anti Sardinards. Le requérant soutient notamment que, 

à la suite de son identification, son père aurait été interrogé, arrêté et détenu une nuit par la police 

camerounaise. 

 

5. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu9elle détaille, 
à la faiblesse du profil politique du requérant et à l9absence de visibilité dudit profil, ainsi qu9à l9absence 
de crédibilité du récit du requérant concernant les problèmes rencontrés par son père au Cameroun à la 

suite de son identification alléguée par les autorités camerounaises.  

 

Elle pose, entre autres, les constats suivants : 

 

- le requérant n9a jamais milité ou participé à un évènement politique avant les élections de 2018 et 
n9étaye pas l9allégation selon laquelle il serait politiquement actif sur les réseaux sociaux depuis 2016.  
- le requérant présente une idéologie politique faible et ne démontre pas une réelle réflexion politique. 

- le requérant présente des méconnaissances quant aux autres partis d9opposition camerounais et de 
très faibles connaissances du MRC que ce soit son histoire ou son programme, ce qui démontre - selon 

elle - le peu de profondeur de son engagement et de ses convictions politiques. 

- le requérant n9a jamais intégré le MRC et n9ayant participé qu9à une réunion du parti à Mons est 
incapable de fournir le nom d9un des responsables de cette cellule. 
- le requérant ne connaît pas le nom du responsable fondateur de la BAS et n9a jamais produit les 
photos et vidéos annoncées durant son entretien personnel des activités de la BAS auxquelles il allègue 

avoir pris part. De même, il n9a jamais fait parvenir les documents étayant ses publications internet en 

rapport à la BAS.    

- le requérant ne démontre pas que sa participation – non établie en l9espèce – à certaines activités de 

la BAS lui confèrerait une visibilité telle qu9elle pourrait justifier qu9il ait fait l9objet d9une identification par 
les autorités camerounaises. Ses déclarations sur ce dernier point revêtent un caractère purement 

hypothétique. Le requérant base son identification par les autorités camerounaises sur des 

considérations purement conjecturales dès lors qu9elles ne sont pas étayées, il ne mentionne pas le 
moindre incident particulier le concernant, et ne soutient pas avoir pris la parole ou avoir exprimé une 

opinion quelconque durant ces manifestations.  

- Dès lors, les activités du requérant en faveur du MRC et de la BAS ne présentent ni une consistance ni 

une régularité telles que son engagement politique puisse être considéré comme relevant d9une 
implication réelle et déterminée dans son chef. De même, son faible engagement politique pour le MRC 

et la BAS n9est pas de nature à attester un militantisme engagé et inscrit dans la durée susceptible de 
lui conférer un statut d9opposant politique particulièrement mobilisé. Vu son profil politique et sa visibilité 
particulièrement limités, les craintes invoquées en cas de retour apparaissent comme non fondées. 

- les problèmes rencontrés par son père en janvier 2017 à la suite de l9identification du requérant pour 
ses activités politiques en Belgique ne peuvent être tenus pour crédibles dès lors que le requérant 

n9avait pas encore participé à la moindre manifestation à l9époque.  
- Le P.V. d9audition relatif aux problèmes rencontrés par son père est dénué de toute force probante dès 

lors qu9aucune pièce d9identité n9y est jointe.  
- Il est invraisemblable que le père du requérant n9ait plus rencontré de problème après 2018 alors que 
le requérant soutient que c9est à cette période que son engagement politique s9est accru. 
- le requérant n9apporte aucun élément pour étayer les appels anonymes et les menaces sur les 
réseaux sociaux dont il allègue avoir fait l9objet.  
- le requérant n9apporte pas d9explication convaincante afin d9expliquer qu9il n9ait introduit sa demande 
de protection internationale qu9en 2019 alors qu9il soutient avoir été identifié par les autorités 
camerounaises dès janvier 2017. 

- enfin, la situation dans la partie francophone du Cameroun, plus précisément Douala (Littoral), où le 

requérant a toujours vécu avant son départ en 2013, ne répond pas aux critères définis à l9article 48/4, § 
2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. Dans la requête, le requérant prend un moyen unique « [&] pris de la violation combinée des articles 
48/3 et 48/4 de la LSE, de l9article 1A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut 
des réfugiés, de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l9homme et des 
libertés fondamentales, du principe audi alteram partem/du droit d9être entendu, notamment consacré 
par l'article 62 de la LSE, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs ainsi qu9 une erreur manifeste d9appréciation» (requête, p. 3). 
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Le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de sa 

demande de protection internationale.  

 

En conséquence, il demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et, partant, 

de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.  

A titre subsidiaire, il sollicite l9annulation de la décision querellée pour un nouvel examen. Enfin, elle 

demande de condamner la partie défenderesse aux dépens. 

 

A l9audience du 11 octobre 2022, le requérant produit, par le biais d9une note complémentaire, un acte 

de naissance, ainsi que deux factures médicales de la clinique de Gaulle à Douala datées de septembre 

2022. Le dépôt de ces éléments nouveaux est conforme aux conditions de l9article 39/76 de la loi du 15 
décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

Au surplus, le Conseil note que si le requérant vise, dans l9inventaire de pièces annexées à sa requête, 

une pièce 3. Intitulée « Divers articles de presse », force est de constater qu9ils ne sont pas 
physiquement produits en annexe de ladite requête et que le contenu desdits articles n9est aucunement 
reproduit dans le corps de la requête, pas plus que les adresses internet permettant d9y parvenir. Le 

Conseil ne peut dès lors les prendre en considération. 
 

7. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement 

motivée. 

 

En outre, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu9ils portent sur des éléments déterminants du récit - et 

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 

alléguées par le requérant à l9appui de sa demande de protection internationale. 
 

8. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l9argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu9elle n9apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d9établir le bien-fondé 

des craintes alléguées. 

 

En effet, force est de constater qu9il n9est opposé aucun argument convaincant face aux constats 

spécifiques de la décision exposés ci-dessus.  

 

8.1 Premièrement, le requérant souligne que, bien qu9il n9ait jamais été membre d9un parti politique, il 
s9est toujours 8comporté comme activiste9 et participait aux activités, aux réunions du MRC - notamment 

quand il y avait des collectes à faire pour préparer la campagne -. Ensuite, il rappelle, d9une part, que 
depuis 2016, il a commencé à faire des publications sur Facebook et s9est montré plus actif à partir de 
2018, après les élections et, d9autre part, qu9il a participé à une manifestation en juillet 2020. 
 

Le Conseil ne peut que constater que le requérant reste particulièrement vague dans sa requête 

concernant ses activités politiques. Or, le Conseil relève que, au cours de son entretien personnel du 2 

décembre 2021, le requérant a tenu des propos tout aussi généraux que dans sa requête et que, 

interrogé par l9officier de protection sur les activités concrètes auxquelles il a participé, il ne mentionne 
qu9une seule et unique réunion du MRC à Mons en 2016 – au sujet de laquelle il ne peut citer le 

moindre organisateur - et une participation à une manifestation le 18 juillet 2020. Sur ce point, le Conseil 

observe que, si cette participation du requérant à ladite manifestation est étayée par des photographies 

et vidéos, il n9en reste pas moins qu9il s9agit du seul et unique évènement public auquel le requérant 

établit avoir participé. Sur ce point toujours, le Conseil relève également que le requérant reste en 

défaut d9apporter le moindre élément de preuve de ses activités politiques sur les réseaux sociaux, et 

ce, alors même que cela lui a été expressément demandé durant son entretien personnel et qu9il s9agit 
d9un des griefs importants de la décision querellée.  
 

Au vu de ces constats, le Conseil relève que le requérant ne démontre pas plus qu9il ne prétend être 
officiellement membre d9un parti politique d9opposition camerounais et estime qu9il reste en défaut 
d9établir qu9il serait actif politiquement, que ce soit dans le cadre des activités organisées par le MRC ou 

à travers des prises de position sur les réseaux sociaux. 
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8.2 Deuxièmement, le requérant soutient être convaincu par son idéologie politique et soutenir le 

président du parti qu9il estime étant le seul à pouvoir changer le Cameroun. Il rappelle avoir insisté sur le 

fait que le gouvernement en place ne manquait pas de lier les violences au MRC, pour ensuite pouvoir 

condamner les personnes concernées et soutient que c9est pour cette raison qu9il n9a jamais voulu 

prendre de carte de membre. Sur ce point, il précise avoir produit, en annexe de sa requête, différents 

articles de presse attestant du fait que les militants de l9opposition sont condamnés à la prison ferme et 
soutient qu9il existe donc un risque réel pour le requérant en cas de retour dans son pays d9origine de 
faire l9objet d9une incarcération. 
 

Tout d9abord, le Conseil estime que le fait que le requérant serait convaincu par son idéologie politique 
et soutienne le président du parti qu9il estime être le seul à pouvoir changer le Cameroun, ne permet pas 

de renverser le constat qui précède, à savoir que le requérant n9a aucun engagement politique concret 
et/ou visible. De plus, le Conseil estime que les raisons pour lesquelles le requérant n9est pas membre 

du parti MRC n9ont aucune incidence puisque, quelles qu9elles soient, il n9en reste pas moins que le 
requérant n9est pas membre d9un parti politique d9opposition camerounais et qu9il n9établit pas être actif 
politiquement.  

 

Dès lors, le Conseil estime que l9allégation selon laquelle le gouvernement camerounais lierait les 
violences au MRC et emprisonnerait les personnes concernées est sans pertinence en l9espèce. Au 

surplus, le Conseil rappelle que, si des articles sont effectivement mentionnés dans l9inventaire de la 
requête - « 3. Divers articles de presse » -, aucun article n9a toutefois été joint au présent recours. 
 

8.3 Troisièmement, le requérant souligne s9être avant tout intéressé au MRC et moins aux autres partis 
politiques existants parce qu9il estime que tous ces partis d9opposition sont des alliés du parti au 
pouvoir. A cet égard, il ajoute qu9« avant le SDF était le seul parti qui pouvait cagner au Cameroun, il a 

été corrompu en 1991. Aujourd9hui malgré que le gouvernement cherche à corrompre [K.], celui-ci 

refuse, c9est pour cela qu9il a presque toute la population avec lui, le Cameroun le soutient » (requête, 

p.3). Il soutient que ses propos ne sont pas généralistes mais circonstanciés - reprenant la situation au 

Cameroun et la manière dont chaque parti d9opposition est géré – et que cela atteste du fait qu9il 
présente une certaine connaissance du terrain. Il soutient également avoir parlé du programme politique 

mis en place par le MRC et avoir précisé les points centraux du programme - à savoir le fédéralisme et 

l9assurance soin de santé -, même si la partie défenderesse juge ses propos trop généralistes. Ensuite, 

il soutient que le fait qu9il ait participé à l9une ou l9autre manifestation avec certains membres de la BAS 
suffit pour qu9il puisse faire l9objet d9une indentification de la part des autorités camerounaises. Au vu de 

ces éléments, il considère que ses activités pour le MRC et la BAS révèlent une réelle implication et 

démontrent son engagement auprès du parti de l9opposition.  
 

Le Conseil observe tout d9abord, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant présente une très 
faible connaissance du MRC et que, interrogé sur des éléments du programme du parti, ses 

déclarations sont très peu consistantes et vagues. Dès lors, le Conseil ne peut suivre le requérant 

lorsqu9il soutient qu9il ne connaît pas bien les autres partis d9opposition parce qu9il se serait avant tout 
intéressé au MRC. Or, le Conseil ne peut que constater que les déclarations du requérant quant aux 

autres partis d9opposition ne permettent pas de croire que le requérant est réellement engagé 

politiquement. A cet égard, le Conseil estime qu9en se contentant de reproduire ses propos, le requérant 

n9apporte aucune explication pertinente et convaincante afin de pallier les imprécisions et les lacunes 

mises en exergue dans la décision attaquée et le présent arrêt. 

 

Ensuite, le Conseil estime que les déclarations du requérant quant à son implication dans les activités 

de la BAS sont à nouveau très vagues et générales. A cet égard, le Conseil relève que le fait que, dans 

sa requête, le requérant mentionne avoir « participé à l9une ou l9autre manifestation avec certains 
membres de la BAS » est très représentatif du manque de consistance de ses déclarations sur ce point. 

Le Conseil relève encore que le requérant, dans sa requête, n9apporte pas le moindre élément relatif à 

ses activités concrètes avec la BAS et ne développe pas d9arguments afin d9expliquer ses 

méconnaissances de la BAS, dont il soutient pourtant être membre. En conséquence, le Conseil ne peut 

suivre le requérant lorsqu9il soutient que ses activités au sein de la BAS suffisent pour qu9il puisse faire 
l9objet d9une indentification de la part des autorités camerounaises. 

 

Au vu de ces développements, le Conseil considère que le requérant reste toujours en défaut d9établir 
qu9il serait réellement engagé politiquement et, partant, qu9il pourrait être identifié par ses autorités 
nationales dans le cadre de ses activités politiques alléguées pour le MRC ou la BAS. 
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8.4 Quatrièmement, le requérant soutient qu9il risque d9être exposé à une incarcération en cas de retour 
au Cameroun dans la mesure où il fait l9objet d9une identification formelle par les autorités 
camerounaises. Sur ce point, il soutient que son père a connu des problèmes au Cameroun à la suite 

des différentes publications faites sur les réseaux sociaux et rappelle avoir produit un PV d9audition 
attestant des problèmes entre son père et l9un de ses associés. Sur ce point toujours, il rappelle avoir 

réellement dû prendre du recul par rapport à sa famille pour qu9elle ne soit pas persécutée. Le requérant 

souligne que, s9il est vrai qu9il fonde sa demande sur un récit qui n9est étayé par aucun document écrit – 

hormis les photos et vidéos prises lors d9une manifestation en juillet 2020 et le PV d9audition -, « il est 

toutefois généralement admis que l9établissement des faits et du bien-fondé de la crainte peut 

s9effectuer en matière d9asile sur la base des seules dépositions du demandeur pour autant que celles-ci 

présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction ce qui est le cas en 

l9espèce ». Au vu de ces éléments, il soutient que la partie défenderesse n9a pas examiné les craintes 
alléguées en cas de retour dans son pays d9origine à suffisance. Il se livre ensuite à des 
développements théoriques relatifs à l9administration de la preuve et estime que la preuve raisonnable 
est apportée en l9occurrence. Il soutient encore avoir démontré à suffisance que son récit est bien 

circonstancié, cohérent et crédible, notamment par le fait qu9aucune information vantée par la partie 
adverse ne permet de contredire concrètement et précisément ses affirmations. Enfin, il soutient que la 

seule et unique raison pour laquelle la partie défenderesse estime qu9il est impossible de se convaincre 
de la crédibilité de son récit sont des prétendus manques d9implication et imprécisions dans ses 
déclarations. Or il considère que celles-ci sont peu nombreuses, d9où le fait qu9elles sont limitativement 
énumérées dans le corps de la décision et n9ont pas une incidence capitale et primordiale sur la réalité 
qu9il a vécue. 
 

Le Conseil constate, à l9instar de la partie défenderesse, que les déclarations du requérant quant aux 

problèmes rencontrés par son père au Cameroun sont invraisemblables et non étayées. En effet, le 

Conseil souligne que le requérant n9établit pas avoir eu des activités politiques sur les réseaux sociaux – 

lesquelles seraient à l9origine de son identification alléguée – et qu9il déclare que son père aurait eu des 
problèmes de janvier 2017 à octobre 2018, alors qu9il soutient que son activisme s9est accru après les 

élections d9octobre 2018. A cet égard, le Conseil estime pouvoir suivre le motif de la partie 

défenderesse selon lequel le seul document produit afin de corroborer les propos du requérant à ce 

sujet - un P.V. d9audition rédigé par un huissier de justice - ne présente pas la moindre force probante. 

Or, le Conseil observe que la requête ne développe aucun argument afin de renverser ces motifs de la 

décision, lesquels se vérifient pourtant à la lecture du dossier administratif. Sur ce point, le Conseil 

estime encore que les photographies et vidéos produites par le requérant concernant sa participation à 

la manifestation du 18 juillet 2020 ne permettent pas d9établir que le requérant aurait été identifié par 
ses autorités nationales au cours de son unique participation à une manifestation. 

 

Quant aux développements de la requête visant l9administration de la preuve et le fait que 

l9établissement des faits et du bien-fondé de la crainte puisse s9effectuer en matière d9asile sur la base 
des seules dépositions du demandeur, le Conseil ne peut que rappeler que les déclarations du 

requérant ont été considérées invraisemblables par la partie défenderesse, sans que la requête ne tente 

de renverser ce motif de la décision querellée, et estime que tous ces développements théoriques ne 

trouvent dès lors pas à s9appliquer en l9espèce. Partant, le Conseil ne peut se rallier aux 

développements de la requête selon lesquelles, d9une part, la partie défenderesse n9aurait pas examiné 
les craintes alléguées en cas de retour dans son pays d9origine à suffisance et, d9autre part, la seule 

raison pour laquelle la partie défenderesse remettrait la crédibilité de son récit en cause serait des 

8prétendus manque d9implication et imprécisions9 qui n9auraient pas une incidence capitale et primordiale 
sur la réalité de son vécu.  

 

Enfin, le Conseil estime qu9en se contentant de rappeler ses propos ; en affirmant avoir démontré à 

suffisance que son récit est bien circonstancié, cohérent et crédible, notamment par le fait qu9aucune 
information vantée par la partie adverse ne permet de contredire concrètement et précisément ses 

affirmations ; en soulignant avoir réellement dû prendre du recul par rapport à sa famille pour qu9elle ne 
soit pas persécutée ; le requérant n9apporte aucune explication pertinente et convaincante afin de pallier 
les imprécisions, les lacunes et les invraisemblances mises en exergue dans la décision attaquée et le 

présent arrêt. 

 

Dès lors, le Conseil estime que le requérant n9établit pas avoir été formellement identifié par ses 
autorités nationales, ou que son père aurait rencontré des problèmes au Cameroun en raison de cette 

identification ou encore qu9il risque d9être exposé à une incarcération en cas de retour au Cameroun 
pour cette même raison.  
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8.5 Enfin, le Conseil relève que les trois documents déposés par le requérant à l9audience du 11 octobre 

2022 - un acte de naissance, ainsi que deux factures médicales de la clinique de Gaulle à Douala 

datées de septembre 2022 – ne permettent pas de renverser les constats qui précèdent. En effet, le 

Conseil relève que si les actes de naissance versés aux dossiers administratif et de la procédure 

établissent l9identité du requérant et sa nationalité – éléments non contestés en l9espèce -, ils ne 

contiennent toutefois pas d9information permettant de combler les importantes lacunes et 

invraisemblances contenues dans les déclarations du requérant. Pour ce qui est des deux factures 

médicales de la clinique de Gaulle à Douala datées de septembre 2022, le Conseil relève qu9il reste 

dans l9ignorance des circonstances entourant ces documents, lesquels ne reprennent que des 

consultations et les montants à payer pour celles-ci.  

 

Quant aux autres documents versés au dossier administratif, à l9exception du P.V. d9audition et des 
photographies et vidéos du requérant à la manifestation du 18 juillet 2020 ayant déjà fait l9objet d9une 
analyse ci-avant, le Conseil observe que le requérant ne développe pas d9arguments qui remettraient en 
cause l9analyse de la partie défenderesse quant à ceux-ci. Partant, après examen de ces pièces, le 

Conseil estime pouvoir faire siens les arguments développés par la partie défenderesse en sorte qu9ils 
sont sans pertinence pour pallier les insuffisances et invraisemblances affectant le récit. 

 

8.6 Le Conseil rappelle que la question ne consiste pas à déterminer si le requérant devait avoir 

connaissance ou non de telle ou telle information, ou encore s9il avance des explications ou justifications 
plausibles face à ses ignorances, mais au contraire de juger si, au regard de l9ensemble des 
circonstances de la cause, il est parvenu à donner à son récit une consistance et une cohérence 

suffisante, ce qui n9est pas le cas en l9espèce. 
 

8.7 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par le requérant ne peut lui être 

accordé. En effet, en application de l9article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 
demandeur n9étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres 
», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le 

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la 

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à 

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et 

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et 

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale 

dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la 

crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu9en l9espèce les conditions 
énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies et qu9il n9y a dès lors pas lieu d9octroyer au 
requérant le bénéfice du doute qu9il revendique. 
 

9. Il ressort des considérations qui précèdent que le requérant ne fournit en définitive aucun élément 

d9appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances et invraisemblances qui 

caractérisent le récit. Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et 

empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées. 

 

10. Pour le surplus, dès lors qu9il n9invoque pas d9autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de 

conclure qu9il n9existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l9exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants » au sens de l9article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Au regard de l9article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe aucune 
argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région d9origine, 
Douala (située en région francophone du Cameroun), correspondrait actuellement à un contexte de 

violence aveugle dans le cadre d9un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le 
Conseil n9aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication 
de l9existence de sérieux motifs de croire qu9il serait exposé, en cas de retour dans sa région d9origine, à 
un risque réel d9y subir des atteintes graves au sens dudit article.  

 

11. Entendu à sa demande conformément à l9article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, le 

requérant s9en tient pour l9essentiel au récit et aux écrits de procédure.  
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12. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas 

en quoi la Commissaire adjointe aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans 

la requête ; ou n9aurait pas valablement, suffisamment et adéquatement motivé la décision ; ou aurait 

pris une décision fondée sur des motifs insuffisants, non pertinents et inadéquats ; il estime au contraire 

que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la 

conclusion que le requérant n9établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé des craintes 

alléguées. 

 

13. Concernant l9invocation de la violation de l9article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de  

l9homme »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu9il tient de 

l9article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours 
introduits, comme en l9espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides. A cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à 

l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la 

légalité d9une mesure d9éloignement du territoire. Le Conseil n9étant pas saisi d9un recours contre une 
telle mesure, il n9est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l9article 3 de la 
Convention européenne des droits de l9homme.  
 

Par conséquent, le moyen est irrecevable. 

 

14. Le Conseil ayant estimé que le requérant ne peut prétendre à la qualité de réfugié et qu9il n9est pas 
dans les conditions pour pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire, aucune mesure d9instruction 
complémentaire ne s9impose, de sorte que la demande d9annulation du requérant doit être rejetée. 
 

15. Il en résulte que le requérant n9établit pas l9existence, dans son chef, d9une crainte de persécution 

ou d9un risque réel d9atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  

 

16. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d9autre conclusion quant au fond de la 
demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu9il 
exerce au contentieux de l9asile, il est amené à soumettre l9ensemble du litige à un nouvel examen et à 
se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l9examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

17. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er  
 

La partie requérante n9est pas reconnue comme réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n9est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN 

 

 

 


